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Objectifs
Le Master vise la mise en « pratiques » (scientifique, académique et professionnelle) 
de la compréhension de l'histoire et de l'anthropologie véhiculé par la tradition 
catholique et particulièrement la pensée sociale de l’église. Il se propose donc d'être 
un lieu de recherche pour identifier et réfléchir l'émergence des nouvelles questions 
politiques et sociales de notre temps. à vocation européenne, il permet de réfléchir 
l’action politique comme toujours faite de la conjonction entre théologie, politique et 
société.

 Avec ce Master actuellement 
unique en Europe, les étudiants 
font le choix d’une 

problématique émergente dont 
l’importance ne va faire que croitre avec les 
années, tant au niveau national 
qu’international. Il permet de dépasser les 
cloisonnements disciplinaires qui à partir 
d’Auguste Comte ont distingué et séparé la 
théologie des autres sciences humaines. Il 
s’attachera à montrer les fondements 
religieux ou métaphysique de la modernité, 
dans les domaines du politique, de 
l’économique et du droit. Mais ce Master 
est surtout prospectif : il s’attache à notre 
époque désormais entrée dans une 
postmodernité assumée. Les solutions 
anciennes et que l’on croyait définitivement 
règlées - sécularité de l’état / liberté 
religieuse / éducation laïque – doivent être 
repensées à frais nouveau.
Bilingue, il est exigeant et se conçoit 
principalement, mais pas exclusivement, 
comme une propédeutique à des études de 
doctorat.”

Mathias Nebel

Publics concernés
Quatre publics sont visés: 
• étudiants titulaires d'une Licence, 

notamment double-cursus ou cursus 
pluridsciplinaires.

• étudiants ayant brillamment fini leur 
Bachelor ou ayant achevé une première 
année de Master dans les domaines 
des sciences humaines et sociales 
et qui souhaitent faire un Master de 
recherche dans ce domaine spécifique 
et prendre une option pour un éventuel 
Doctorat dans la même matière 
(Master avec option "fast-track" 
doctorat).

• Doctorants, jeunes chercheurs/chargés 
de cours des universités publiques 
qui veulent ajouter à leur formation 
existante un Master, éventuellement un 
doctorat, dans ce domaine particulier 
(master comme formation doctorale ; 
Master comme postdoc). 

• Professionnels (homme politique ; 
juristes ; avocats ; canonistes qui 
dans le cadre de leur fonctions sont 
appelés réfléchir, auditer ou réformer 
les pratiques ou les politiques de leurs 
institutions et qui veulent le faire à 
partir d’un cadre universitaire et avec 
l’aide de personnel qualifié. (Master 
comme audit).

Organisation du cursus 
Master à plein temps mais articulé 
chaque année sur deux périodes d’un 
mois, et 2 ou 4 semaines intensives 
au choix. Cette structure permet de 
combiner cette formation avec une autre 
activité (professionnelle, recherche…). 
La forme adoptée comprend un mois 
présentiel par semestre et deux 
modules d’une semaine dont l’un au 
moins peut se faire à distance. Le 
mois est structuré autour de cours 
abordant les problématiques de fonds 
du Master. Le reste du semestre est 
lié à des lectures, des recherches et 
l’avancement des travaux écrits sous la 
conduite d’un tuteur.

Admission et validation
Sur dossier

Poursuite en M2
La poursuite en M2 est conditionnée à la 
réussite des examens de M1, la remise des 
résumés de lecture et des deux travaux 
écrits exigés. Sur la base des résultats, le 
conseil académique admet le passage de 
l’étudiant en M2.

Contacts
Mathias Nebel: m.nebel@icp.fr
Alice Ganuchaud

Diplôme 
En M1, une attestation de réussite sous la 
forme d’un relevé de notes est délivrée. Le 
grade de Master est obtenu à l’issue du M2.

Tarifs
Nous consulter.

Politique, théologie et société
Enseignement social-chrétien et politiques publiques

Enseignements et stages
L’enseignement (en français ou en anglais) est donné par des professeurs spécialisés 
et hautement compétents dans leur domaine. Le Master est donné en collaboration 
avec diverses universités européennes. à chaque semestre, est invité au moins un 
professeur étranger. à la demande des étudiants, des stages peuvent être mis en place.
Thématique des cours principaux donnés en M1 : Théologie de l’histoire ; Anthropologie 
chrétienne ; Philosophie et théologie du Droit ; Pratiques économiques et présupposés 
théoriques ; Pratiques politiques et sociales ; Pratiques juridiques entre état de droit et 
population.
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Compétences acquises et transférables
• Connaissance des présupposés théologiques aux concepts fondamentaux de la 

modernité / postmodernité
• Connaissance de la manière dont sécularité et religion s’articulent dans les pratiques 

politique, économique et juridique européennes
• Compétence de recherche : ressources, constitution de corpus de recherche, analyse 

de données, rédaction de document de recherche
• Capacité à utiliser les infrastructures de recherche
• Vocabulaire spécifique en français et anglais.

équipe pédagogique
Mathias Nebel ; Bernard Bourdin, Elena 
Lasida, Philippe Greiner, ...

Organisation du cursus
La seconde année est structurée autour 
de deux mois de cours intensifs, de 
deux séminaires de recherche et de 
modules. Elle comprend seulement trois 

cours mais introduit deux séminaires de 
recherche, un par semestre. Le travail de 
Master représente une partie importante 
de l’engagement de travail. Le M2 est 
organisé afin de faciliter une activité de 
recherche et d’éventuels stages entre 
les périodes présentielle. Un tutorat 
personnalisé est fourni pour chaque 
étudiant.

Et après ?
Le Master a comme débouché premier 
une carrière académique : (poursuite 
d’études dans ce même domaine au 
niveau du doctorat, ou dans le cadre 
d’une spécialisation/recherche de type 
postdoctorale). 
Mais le Master permet aussi d’avoir accès 
à un engagement professionnel là où 
l’interface entre le religieux et le séculier 
est aujourd’hui travaillé. Des possibilités 
de travail existent, au niveau des normes 
juridiques concernant le religieux dans 
l’espace public (magistrature), de la 
conduite des politiques publiques en 
matière de liberté religieuse (ministère de 
l’intérieur), de politiques internationales 
ou de question de développement 
(Ministère des affaires étrangères) ou au 
niveau des organisations internationales 
(UNESCO, ONU, OIT, etc. ). 

Points forts 
• Le Master est bilingue et européen
• Le Master vise l’excellence
• Le Master est orienté recherche et 

constitue une "fast-track" aux études de 
doctorat.

Admission et validation
Admission : CV détaillé et lettre de 
motivation. Les candidats seront reçus pour 
une interview avec le directeur du Master et 
le préposé à la recherche de la Fasse. 
Validation :
• Examens écrits et/ou oraux 
• Deux travaux écrits de 15 pages chacun
• évaluation de la participation et du 

travail personnel pour les ateliers 
• Un examen général à la fin de la 

deuxième année, sur la totalité du 
parcours effectué comme condition à 
l’obtention du Master. 

• Un travail de mémoire final (120 pages).

Contacts
Mathias Nebel: m.nebel@icp.fr
Alice Ganuchaud

Diplôme canonique

Tarifs
Nous consulter.

Politique, théologie et société
Enseignement social-chrétien et politiques publiques  

Enseignements et stages
Cours et séminaires du M2.
• Les questions sociales émergentes (cours) 
• Eschatologies modernes : quelles sont les espérances qui façonnent le vivre 

ensemble ? (cours)
• Politique, théologie et société (cours).
• Signifier la réalité sociale. études de cas et pratique du jugement moral (Séminaire)
• être responsable et se faire responsable. Ethique de la responsabilité dans des 

situations toujours marquées par l’incertitude (Séminaire).
à la demande des étudiants, des stages peuvent être mis en place. La structure du 
Master permet d’avoir, soit une activité d’enseignement parallèle, soit d’avoir un 
engagement professionnel à temps partiel, soit précisément de mener des stages. 
Cependant aucune dérogation à la présence aux mois bloc ne sera tolérée pour des 
raisons professionnelles.
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